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DPAM B SA 

SICAV publique de droit belge 
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Rue Guimard 18-1040 Bruxelles 
RPM Bruxelles - TVA BE0444.265.542 

_________________________________________________________________ 
 

Avis aux actionnaires du compartiment DPAM B Equities DRAGONS Sustainable et  
aux actionnaires du compartiment DPAM B Bonds EUR Quality Short Term 

 
 
Les actionnaires sont invités à assister à l’assemblée générale extraordinaire, qui se réunira le 
6 juillet 2026 à 14.30 heures et à 15.00 heures en l’étude de Sophie Maquet & Dominique 
Bertouille, Notaires associées, avenue Louise, 475, -1050 Bruxelles, pour statuer sur l’ordre 
du jour suivant reprenant les propositions du conseil d’administration : 
 

 
I. Ordre du jour de l’assemblée générale extraordinaire du compartiment DPAM 

B Equities DRAGONS Sustainable le 6 juillet 2026 à 14.30 heures 
 
L’assemblée statuera sur la proposition de dissolution de ce compartiment  
Justification de cette proposition : faible niveau de l’actif net du compartiment et restructuration 
des fonds de la gamme du groupe   
1. Documents et rapports. Prise de connaissance et examen des documents ci-après établis 

conformément à l’article 2 :71 du Code des sociétés et des associations : 
✓ du rapport du conseil d’administration sur la proposition de dissolution anticipée et de 

mise en liquidation du compartiment DPAM B Equities DRAGONS Sustainable 
✓ auquel est joint un état résumant la situation active et passive dudit compartiment, arrêté 
à une date ne remontant pas à plus de trois mois.  
✓ du rapport du commissaire sur cet état. 
2. Dissolution anticipée et mise en liquidation du compartiment. 
Proposition de décider la dissolution anticipée et la mise en liquidation du compartiment.  
3. Désignation du liquidateur et détermination de ses pouvoirs et rémunération 
Proposition de désigner le liquidateur proposé par le conseil d’administration en vue de 
procéder à la liquidation du compartiment et proposition de lui conférer les pouvoirs les plus 
étendus prévus par les articles 2 :87 et suivants du Code des sociétés et des associations.   
4. Pouvoirs 
Proposition de donner au Conseil d’Administration tous les pouvoirs qui sont nécessaires à 
l’exécution des décisions à prendre. 

La détermination de la valeur nette d’inventaire de ce compartiment ainsi que l’exécution des 
demandes d’émission et de rachat de parts ou de changement de compartiment sont 
suspendues à partir de la date de publication du présent avis (à savoir le 18/06/2026). 
 
La possibilité sera offerte aux actionnaires du compartiment liquidé de passer sans frais, sauf 
taxes éventuelles, pendant un mois à dater de la mise en paiement de la valeur de liquidation 
des actions, vers le compartiment de la SICAV INDOSUEZ FUNDS, appartenant au groupe 
Crédit Agricole Indosuez : 
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DPAM B Equities DRAGONS Sustainable Asia Opportunities, compartiment de la 

SICAV UCITS de droit luxembourgeois 
INDOSUEZ FUNDS 

  

 
Le compartiment Asia Opportunities poursuit la même politique d’investissement (ou une 
politique d’investissement similaire) que le compartiment DPAM B Equities DRAGONS 
Sustainable. 
 
La possibilité de souscription sera offerte à chaque actionnaire à hauteur de la valeur globale 
de liquidation de ses actions.  
CAI FS en qualité de société de gestion supportera les commissions et frais éventuellement 
dus à l’occasion d’une telle souscription. 
 
Les modalités de souscription dans ce compartiment de droit luxembourgeois, sont détaillées 
dans le Prospectus de la SICAV INDOSUEZ FUNDS, disponible sur les sites, www.ca-
indosuez-fundsolutions.com et https://funds.degroofpetercam.com ou sur simple demande de 
l’investisseur à la société de gestion. 
 
Tout actionnaire peut obtenir une copie du rapport du conseil d’administration, du rapport du 
commissaire et de l’état résumant la situation active et passive du compartiment DPAM B 
Equities DRAGONS Sustainable. 

*** 
 

II. Ordre du jour pour l’assemblée générale extraordinaire du compartiment 
DPAM B Bonds EUR Quality Short Term le 6 juillet 2026 à 15.00 heures 

 
L’assemblée statuera sur la proposition de dissolution de ce compartiment  
Justification de cette proposition : faible niveau de l’actif net du compartiment et restructuration 
des fonds de la gamme du groupe   
1. Documents et rapports. Prise de connaissance et examen des documents ci-après établis 

conformément à l’article 2 :71 du Code des sociétés et des associations : 
✓ du rapport du conseil d’administration sur la proposition de dissolution anticipée et de 

mise en liquidation du compartiment DPAM B Bonds EUR Quality Short Term 
✓ auquel est joint un état résumant la situation active et passive dudit compartiment, arrêté 
à une date ne remontant pas à plus de trois mois.  
✓ du rapport du commissaire sur cet état. 
2. Dissolution anticipée et mise en liquidation du compartiment. 
Proposition de décider la dissolution anticipée et la mise en liquidation du compartiment.  
3. Désignation du liquidateur et détermination de ses pouvoirs et rémunération 
Proposition de désigner le liquidateur proposé par le conseil d’administration en vue de 
procéder, à la liquidation du compartiment et proposition de lui conférer les pouvoirs les plus 
étendus prévus par les articles 2 :87 et suivants du Code des sociétés et des associations.   
4. Pouvoirs 
Proposition de donner au Conseil d’Administration tous les pouvoirs qui sont nécessaires à 
l’exécution des décisions à prendre. 

La détermination de la valeur nette d’inventaire de ce compartiment ainsi que l’exécution des 
demandes d’émission et de rachat de parts ou de changement de compartiment sont 
suspendues à partir de la date de publication du présent avis (à savoir le 18/06/2026). 
La possibilité sera offerte aux actionnaires de ce compartiment liquidé de passer sans frais, 
sauf taxes éventuelles, pendant un mois à dater de la mise en paiement de la valeur de 

vendredi 19 juin 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 73

2602688 Page 3

http://www.ca-indosuez-fundsolutions.com/
http://www.ca-indosuez-fundsolutions.com/
https://funds.degroofpetercam.com/


 
 

liquidation des actions, vers les compartiments de la SICAV INDOSUEZ FUND, appartenant 
au groupe Credit Agricole Indosuez : 
 
 

DPAM B Bonds EUR Quality Short Term Short Term Euro, compartiment de la 
SICAV UCITS de droit luxembourgeois 
INDOSUEZ FUNDS 
 

  

 
Le compartiment Short Term Euro poursuit la même politique d’investissement (ou une 
politique d’investissement similaire) que le compartiment DPAM B Bonds EUR Quality Short 
Term. 
 
La possibilité de souscription sera offerte à chaque actionnaire à hauteur de la valeur globale 
de liquidation de ses actions.  
CAI FS en qualité de société de gestion supportera les commissions et frais éventuellement 
dus à l’occasion d’une telle souscription. 
 
Les modalités de souscription dans ce compartiment de droit luxembourgeois, sont détaillées 
dans le Prospectus de la SICAV INDOSUEZ FUNDS, disponible sur les sites, www.ca-
indosuez-fundsolutions.com et https://funds.degroofpetercam.com ou sur simple demande de 
l’investisseur à la société de gestion. 
 
Tout actionnaire peut obtenir une copie du rapport du conseil d’administration, du rapport du 
commissaire et de l’état résumant la situation active et passive du compartiment DPAM B 
Bonds EUR Quality Short Term. 

*** 
 

Les actionnaires qui souhaitent assister à l'assemblée générale extraordinaire ou s'y faire 
représenter sont priés de respecter les prescriptions énoncées à l'article 22 des statuts de la 
SICAV. 
 
Les titres nominatifs, les attestations émises par le teneur de compte agréé et les procurations 
éventuelles doivent être déposés, au plus tard trois jours ouvrables avant la date de 
l'assemblée, auprès des établissements chargés du service financier ou de DPAM SA, en tant 
qu’agent domiciliataire de la SICAV. 
 
Le prospectus, les documents d’informations clés et les derniers rapports périodiques de la 
Sicav sont disponibles gratuitement en français, en néerlandais et en anglais auprès des 
établissements chargés du service financier ou sur le site 
https://www.funds.dpaminvestments.com/funds.html. 

 

Société de gestion : CA Indosuez Fund Solutions S.A. (en abrégé « CAI FS »), 12, rue Eugène 
Ruppert - L-2453 Luxembourg 

Service financier en Belgique : CA Indosuez Fund Solutions S.A. (en abrégé « CAI FS »), 12, 
rue Eugène Ruppert - L-2453 Luxembourg 

Agent domiciliataire : DPAM S.A., rue Guimard 18, 1040 Bruxelles. 

 

Le conseil d'administration. 

vendredi 19 juin 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 73

2602688 Page 4

http://www.ca-indosuez-fundsolutions.com/
http://www.ca-indosuez-fundsolutions.com/
https://funds.degroofpetercam.com/
https://www.funds.dpaminvestments.com/funds.html

